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Directives concernant la publication de données sur les sites 
Internet des écoles 

1 Responsabilités 
Les autorités scolaires (instruction publique communale, comités scolaires et directions d'écoles) 
assument la responsabilité des contenus publiés sur le site Internet de leur établissement 
(exemple : www.rpn.ch/college ).  
 
Elles assument également la responsabilité des contenus publiés par des organismes externes 
auxquels elles ont fait attribuer des droits de publication directe (exemple : association de parents). 
 
A ce titre, elles ont toute latitude pour définir la ou les personnes autorisées à publier des 
informations sur le site Internet de l’école et les processus de validation préalables avant 
publication. 
 

2 Contenu 

2.1 Généralités 
Les enseignants et les responsables de sites veillent à être en conformité avec les lois. Ils 
s’engagent à ne pas consulter, stocker ou diffuser des documents qui portent atteinte à la dignité 
de la personne, présentent un caractère pornographique, incitent à la haine raciale, ou constituent 
une apologie du crime ou de la violence, à ne pas commettre d'infractions contre l'honneur, la 
liberté ou la paix publique (cf. Annexe : extraits du Code pénal suisse). 
 
De plus, ils s'assurent que les documents publiés ont un lien avec le cadre ou une activité scolaire 
et qu’ils ne violent pas de dispositions relatives à la propriété intellectuelle, à la protection des 
données ou à d'autres lois protégeant les intérêts de tiers, en particulier par rapport aux élèves 
mineurs. 
 
Les responsables de sites veillent à contrôler régulièrement que les liens sur d’autres sites Internet 
n'enfreignent pas les principes énoncés ci-dessus. 
 
Les responsables assument la responsabilité et le travail de mise à jour des informations publiées. 
 
Pour en savoir plus : http://www.ne.ch/protectiondesdonnees 
 

2.2 Données sans rapport avec les personnes 
Ce type de données peut être publié sans restriction (Ex. : calendrier et organisation de l’école, 
horaires des classes, manifestations, spectacles, adresses d’institutions para-scolaires, comptes-
rendus sans lien avec des personnes, etc.). 
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2.3 Données personnelles 
Les données personnelles sont toutes les informations qui se rapportent à une personne identifiée 
ou identifiable. 
 
La publication sur le portail pédagogique neuchâtelois www.rpn.ch de listes d’élèves, d’adresses 
privées, de numéros de téléphones privés et d’adresses électroniques privées est interdite sans 
l’accord exprès des personnes concernées ou de leurs représentants légaux. De manière 
générale, la publication de données personnelles est dans tous les cas très fortement déconseillée. 
Cette recommandation est valable pour tous les acteurs du monde scolaire (instruction publique 
communale, conseil d'établissement, comités scolaires, directions d'écoles, personnel enseignant, 
administratif et technique, élèves, etc.).  
 
Au besoin, on utilisera une adresse électronique générique (Ex. : college@rpn.ch , etc.) dont le 
courrier peut être automatiquement dévié sur une boîte de messagerie personnelle. 
 
On peut par contre diffuser sans problème une liste officielle des membres du corps enseignant, de 
la direction, de la commission scolaire, du comité scolaire et du personnel administratif à condition 
de se borner aux données officielles : nom, prénom et fonction, éventuelle adresse électronique 
professionnelle. 

2.4 Travaux d’élèves 
Les enseignants et les responsables de sites veillent à ce que les travaux d’élèves publiés sur le 
site www.rpn.ch ne contiennent pas de données personnelles ni de références à des personnes 
particulières sans autorisation écrite préalable des personnes concernées ou de leurs 
représentants légaux.  
 
Les travaux d’élèves peuvent être signés du seul prénom, avec mention de la classe.  

2.5 Photos 
En principe, sur demande des personnes photographiées ou de leurs représentants légaux, les 
photos seront retirées. 
 
Photos individuelles : sauf accord de la personne photographiée ou de leurs représentants 
légaux, la publication de photos où la personne est aisément identifiable avec ou sans indication 
de l’identité est interdite.  
 
Photos de groupe : les photos de groupe peuvent être publiées à la condition qu'aucun élément 
de la légende ou du texte accompagnateur ne permette d'identifier les personnes photographiées.  
 

3 Loi sur les droits d’auteurs 
La loi sur les droits d’auteurs confère un statut privilégié au corps enseignant qui a le droit d’utiliser 
en classe des œuvres écrites ou audiovisuelles. Cet usage, qui est réglementé par la loi et soumis 
à une redevance forfaitaire prise en charge par l’État, ne s’applique pas au site Internet des écoles. 
La copie intégrale d’une œuvre disponible sur le marché est interdite. La reproduction d’extraits (en 
tant que citations) et l’emprunt en bibliothèque ou médiathèque sont autorisés, sauf pour les 
logiciels. 
 
Le document « Le droit d’auteur et moi », publié par la CIIP (Conférence intercantonale de 
l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin) et d’autres textes relatifs à ce sujet sont 
disponibles à l’adresse http://www.educa.ch/dyn/9.asp?url=115722.htm. 
 

4 Autorité de surveillance 
Le Département de l'éducation, de la culture et de sports peut sans préavis modifier ou supprimer 
des informations publiées si celles-ci contreviennent à la législation en vigueur ou si celles-ci ne 
sont plus actualisées ou d'actualités. 
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5 Annexe : extraits du Code pénal suisse 

5.1 Diffamation 
Art 173 
1. Celui qui, en s’adressant à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le 

soupçon de tenir une conduite contraire à l’honneur, ou de tout autre fait propre à 
porter atteinte à sa considération, celui qui aura propagé une telle accusation ou un tel 
soupçon, sera, sur plainte, puni de l’emprisonnement pour six mois au plus ou de 
l’amende. 

2. L’inculpé n’encourra aucune peine s’il prouve que les allégations qu’il a articulées ou propagées 
sont conformes à la vérité ou qu’il avait des raisons sérieuses de les tenir de bonne foi pour 
vraies. 

3. L’inculpé ne sera pas admis à faire ces preuves et il sera punissable si ses allégations ont été 
articulées ou propagées sans égard à l’intérêt public ou sans autre motif suffisant, 
principalement dans le dessein de dire du mal d’autrui, notamment lorsqu’elles on trait à la vie 
privée ou à la vie de famille. 

4.  Si l’auteur reconnaît la fausseté de ses allégations et les rétracte, le juge pourra 
atténuer la peine ou exempter le délinquant de toute peine. 

5. Si l’inculpé n’a pas fait la preuve de la vérité de ses allégations ou si elles étaient contraires à la 
vérité ou si l’inculpé les a rétractées, le juge le constatera dans le jugement ou dans un autre 
acte écrit. 

 

5.2 Calomnie 
Art. 174 
1. Celui qui, connaissant la fausseté de ses allégations, aura, en s’adressant à un tiers, accusé 

une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l’honneur, ou de tout 
autre fait propre à porter atteinte à sa considération, celui qui aura propagé de telles 
accusations ou de tels soupçons, alors qu’il en connaissait l’inanité, sera, sur plainte, puni de 
l’emprisonnement ou de l’amende. 

2.  La peine sera l’emprisonnement pour un mois au moins si le calomniateur a, de propos 
délibéré, cherché à ruiner la réputation de sa victime. 

3.  Si, devant le juge, le délinquant reconnaît la fausseté de ses allégations et les rétracte, le juge 
pourra atténuer la peine. Le juge donnera acte de cette rétractation à l’offensé. 

 

5.3 Injures 
Art. 177 
1  Celui qui, de toute autre manière, aura, par la parole, l’écriture, l’image, le geste ou par des 

voies de fait, attaqué autrui dans son honneur sera, sur plainte, puni de l’emprisonnement pour 
trois mois au plus ou de l’amende. 

2  Le juge pourra exempter le délinquant de toute peine si l’injurié a directement provoqué l’injure 
par une conduite répréhensible. 

3  Si l’injurié a riposté immédiatement par une injure ou par des voies de fait, le juge pourra 
exempter de toute peine les deux délinquants ou l’un d’eux. 

 

5.4 Menaces 
Art. 180 
1  Celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé une personne sera, sur plainte, puni 

de l’emprisonnement ou de l’amende. 
2  La poursuite aura lieu d’office: 

a.  si l’auteur est le conjoint de la victime et que la menace a été commise durant le 
mariage ou dans l’année qui a suivi le divorce; 
b.  si l’auteur est le partenaire hétérosexuel ou homosexuel de la victime pour autant 
qu’ils fassent ménage commun pour une durée indéterminée et que la menace ait été 
commise durant cette période ou dans l’année qui a suivi la séparation. 
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5.5 Pornographie 
Art. 197 
1.  Celui qui aura offert, montré, rendu accessibles à une personne de moins de 16 ans ou mis à 

sa disposition des écrits, enregistrements sonores ou visuels, images ou autres objets 
pornographiques ou des représentations pornographiques, ou les aura diffusés à la radio ou à 
la télévision, sera puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 

2.  Celui qui aura exposé ou montré en public des objets ou des représentations visés au ch. 1 ou 
les aura offerts à une personne qui n’en voulait pas, sera puni de l’amende. Celui qui, lors 
d’expositions ou de représentations dans des locaux fermés, aura d’avance attiré l’attention des 
spectateurs sur le caractère pornographique de celles-ci ne sera pas punissable. 

3.  Celui qui aura fabriqué, importé, pris en dépôt, mis en circulation, promu, exposé, offert, 
montré, rendu accessibles ou mis à la disposition des objets ou représentations visés au ch. 1, 
ayant comme contenu des actes d’ordre sexuel avec des enfants, des animaux, des 
excréments humains ou comprenant des actes de violence, sera puni de l’emprisonnement ou 
de l’amende.  

 Les objets seront confisqués. 
3bis Celui qui aura acquis, obtenu par voie électronique ou d’une autre manière ou possédé des 

objets ou des représentations visés au ch. 1 qui ont comme contenu des actes d’ordre sexuel 
avec des enfants ou des animaux ou comprenant des actes de violence, sera puni de 
l’emprisonnement pour un an au plus ou de l’amende.  

 Les objets seront confisqués. 
4.  Si l’auteur a agi dans un dessein de lucre, la peine sera l’emprisonnement et l’amende. 
5.  Les objets ou représentations visés aux ch. 1 à 3 ne seront pas considérés comme 

pornographiques lorsqu’ils auront une valeur culturelle ou scientifique digne de protection. 
 

5.6 Atteinte à la liberté de croyance et des cultes 
Art. 261 
Celui qui, publiquement et de façon vile, aura offensé ou bafoué les convictions d’autrui 
en matière de croyance, en particulier de croyance en Dieu, ou aura profané les objets de 
la vénération religieuse,  

celui qui aura méchamment empêché de célébrer ou troublé ou publiquement bafoué un 
acte cultuel garanti par la constitution,  
celui qui, méchamment, aura profané un lieu ou un objet destiné à un culte ou à un acte cultuel 
garantis par la constitution,  
sera puni de l’emprisonnement pour six mois au plus ou de l’amende. 
 

5.7 Discrimination raciale 
Art. 261bis  
Celui qui, publiquement, aura incité à la haine ou à la discrimination envers une personne ou un 
groupe de personnes en raison de leur appartenance raciale, ethnique ou religieuse;  
celui qui, publiquement, aura propagé une idéologie visant à rabaisser ou à dénigrer de façon 
systématique les membres d’une race, d’une ethnie ou d’une religion;  
celui qui, dans le même dessein, aura organisé ou encouragé des actions de propagande ou y 
aura pris part;  
celui qui aura publiquement, par la parole, l’écriture, l’image, le geste, par des voies de fait ou de 
toute autre manière, abaissé ou discriminé d’une façon qui porte atteinte à la dignité humaine une 
personne ou un groupe de personnes en raison de leur race, de leur appartenance ethnique ou de 
leur religion ou qui, pour la même raison, niera, minimisera grossièrement ou cherchera à justifier 
un génocide ou d’autres crimes contre l’humanité;  
celui qui aura refusé à une personne ou à un groupe de personnes, en raison de leur 
appartenance raciale, ethnique ou religieuse, une prestation destinée à l’usage public,  
sera puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 
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